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Chiffres et données
Agreste Aquitaine

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Aquitaine

Enquête Inventaire des vergers 2013
L’Aquitaine, 1ère région française pour la prune

Chiffres clés 2013

Dordogne Gironde
Lot-et-

Garonne
Aquitaine France

Exploitations en ayant 112 67 940 1 118 2 355

Evolution2013/2007 -16 -9 -11 -12 -40

Superficies nettes (ha) 985 952 9 368 11 306 17 336

dont en production 939 881 8 516 10 337 15 991

Evolution des surf. nettes 
2013/2007

7 18 12 12 1

Source : Inventaire  national des vergers 

La prune à pruneau entre Garonne et Dordogne
Avec 11 300 hectares, l’Aquitaine est la première 
région française de production de prunes. Le 
verger est, en quasi-totalité, destiné à la culture de 
la prune d’Ente. Issue du prunier domestique, la 
variété d’Ente, exclusivement destinée au séchage 
pour être transformée en pruneaux, totalise 99% 
des surfaces régionales de pruniers. 

Berceau du pruneau d’Agen, le Lot-et-Garonne 
détient cinq sixièmes des surfaces régionales de 
pruniers et plus de la moitié des surfaces nationales 
(55%). Autour, le bassin de production de la 
prune d’Ente se limite à quelques départements 
: Dordogne et Gironde pour l’Aquitaine (avec 
respectivement 9% et 8% du verger de pruniers 
régional), Tarn-et-Garonne, Gers et Lot pour 
Midi-Pyrénées.

Le verger de prunier renforce sa position 
dominante
Premier verger en Aquitaine, le verger de prunier 
renforce sa position dominante. Les surfaces ont 
progressé de 12% entre 2007 et 2013.

A l’inverse, le nombre des exploitations 
productrices s’est nettement replié. Sur la même 
période, une sur huit a disparu.  En 2013, on compte 
1100 producteurs. Corollaire à ce phénomène, 
la taille moyenne des vergers par exploitation 
s’accroît. Elle gagne plus de 2 hectares passant de 
7,9 hectares en moyenne en 2007 à 10,1 hectares 
en 2013. Ce résultat d’ensemble masque toutefois 
des disparités importantes. 20% des exploitations 
ont moins de 3 hectares. Elles exploitent 4% du 
verger régional. A l’opposé, 140 producteurs (13% 
de l’effectif ) détiennent plus de 20 hectares et 
possèdent 40% des surfaces.

La moitié des exploitations prunicoles sont 
spécialisées en cultures fruitières
53% des exploitations prunicoles sont spécialisées 
en arboriculture (la production fruitière totalise 
les deux tiers de leur l’activité). Ces exploitations 
concentrent 70% du verger régional.

Premier verger régional, le verger de prunier d'Aquitaine est également le premier verger français pour cette espèce avec 
11 300 hectares en 2013. Destinées en quasi-totalité à la production de prunes à pruneau, les surfaces ont progressé de 12% entre 
2007 et 2013. Avec la réorganisation de la filière "pruneau d'Agen", le verger se modernise, se professionnalise, se concentre.
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Surface en hectares
par maille de 625 hectares (*)

17  et plus
2,5 à moins de 17

moins de 2,5

La prune : une tradition régionale du bassin de la Garonne

Sources : Geofla, RA 2010

(*) Densité estimée après 
carroyage et lissage des 
données géolocalisées au siège 
d'exploitation. 
Rayon de lissage 5 km. 
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Âge du verger de pruniers 
En part sur la surface totale

Unités : hectare, %

Ensemble

moins de 5 ans 14,8

de 5 à 10 ans 11,8

de 10 à 15 ans 5,8

de 15 à 20 ans 14,0

de 20 à 25 ans 14,6

de 25 à 30 ans 10,5

de 30 à 35 ans 11,1

de 35 à 40 ans 2,9

de 40 à 45 ans 4,1

de 45 à 50 ans 4,3

plus de 50 ans 6,1

Surface totale (ha) 11 306

Source : Agreste - Inventaire national 
des vergers 

Méthodologie :
L'enquête « Inventaire national des vergers » réalisée par le ministère 
de l'Agriculture, est prescrite par le décret n°2011-670 du 14 juin 
2011. Elle permet de connaître précisément l'état des superficies 
arboricoles et du potentiel de production des arbres afin d'améliorer 
les outils de prévision de récolte et ainsi de mieux gérer les flux de 
marchés.

L'inventaire national des vergers a été réalisé au printemps 2013. Les 
renseignements recueillis concernent la situation des vergers au 1er 
avril 2013 et la commercialisation des quantités récoltées en 2012 
(exceptionnellement 2011 pour les agrumes et les pommes). 

L'unité statistique enquêtée est l'exploitation agricole ayant 
déclaré au RA 2010 une surface d'au moins un hectare en vergers 
de pommiers, de pêchers, d'abricotiers, de pruniers, de kiwis, de 
noyers ou d'agrumes ou d'au moins 50 ares en vergers de poiriers, de 
cerisiers, ou de raisins de table.

La comparaison 2007-2013 est faite à champ constant en appliquant 
à l'inventaire 2007 les seuils minima par exploitation de 2013.

Les organisations de producteurs traitent 97% des prunes vendues
Part des volumes commercialisés au départ de l'exploitation en 2006 et 2012
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Source : Agreste - Inventaire national des vergers

La moitié dispose de moins de 34 hectares de SAU 
dans laquelle le verger de pruniers représente les deux 
cinquièmes en moyenne. Au sein de ces exploitations 
spécialisées,  le prunier est la seule espèce fruitière 
détenue pour huit producteurs sur dix. Pour un 
producteur sur cinq, la culture est associée à une autre 
culture fruitière : pommier ou noyer le plus souvent.

Pour 47% des exploitations, la culture de la prune d’Ente 
est combinée a une autre activité. Cette production est 
souvent associée à l’élevage ou la polyculture-élevage 
(32% des unités détenant des pruniers) ou vient en 
complément de grandes cultures (6% des unités) ou 
de viticulture (2% des unités). Dans ces exploitations 
non spécialisées, le prunier est la seule espèce fruitière 
détenue. Les vergers sont cultivés sur des surfaces plus 
modestes (6,5 ha en moyenne) et la part du verger 
dans la SAU est faible (12% en moyenne).

13% des exploitations détiennent 40% des surfaces
Superficies en pruniers selon la taille des vergers en 2007 et 2013
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Source : Agreste - Inventaire national des vergers

Un tiers du verger a moins de 15 ans
Le prunier est un arbre dont la longévité et par suite la vie productive sont longues (35 ans environ). 
En 2013, l’âge moyen du verger de prunier aquitain est de 23 ans (il était de 21 ans en 2007). Un tiers 
du verger a moins de 15 ans. La strate 15-35 ans, représente la moitié des surfaces et les vergers de 
35 ans et plus 17%. La structure par âge du verger montre un renouvellement régulier des plantations 
qui est de l’ordre de 300 hectares par an sur la période 2003-2013. 

La filière du pruneau est bien structurée
La filière du pruneau bénéficie d'une forte organisation professionnelle. Neuf producteurs sur dix sont 
adhérents à une organisation de producteurs (coopérative ou association de producteurs). Ensemble, 
ces organisations traitent 97% des volumes de prunes commercialisées par les exploitations. Avec la 
réorganisation de la filière « pruneau d'Agen », au début des années 2010, leur influence s’est accrue 
au détriment des grossistes, des commissionnaires et de l'industrie de transformation.
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Chiffres et données
Agreste Aquitaine

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Aquitaine

Enquête Inventaire des vergers 2013
L’Aquitaine, 2ème région française pour la noix

Chiffres clés 2013

Dordogne Gironde
Lot-et-

Garonne
Aquitaine France

Exploitations en ayant 927 15 64 1 006 2 998

Evolution2013/2007 7 25 42 8 -4

Superficies nettes (ha) 5 347 197 544 6 088 20 676

dont en production 4 635 190 328 5 153 18 154

Evolution des surf. nettes 
2013/2007

28 -1 77 30 20

Source : Agreste - Inventaire national des vergers

Le verger de noyers aquitain poursuit son 
développement
Avec près de 6 100 hectares, l’Aquitaine, seconde 
région de production de noix derrière Rhône-Alpes, 
voit ses surfaces progresser encore depuis 2007. 
En 2013,  elle détient  30% de la noyeraie française. 

La production se concentre en Dordogne. Le 
département totalise à lui seul 88% des surfaces 
régionales et plus de 9 producteurs sur 10. C’est le 
second département français de production après 
l’Isère (7 400 ha). 

Lot-et-Garonne et Gironde détiennent respective-
ment 9% et 3% du verger régional.

La noix, une production secondaire pour plus de la 
moitié des exploitations
La noix est une production complémentaire 
pour plus de la moitié des producteurs. Elle est 
majoritairement associée à l'élevage (49% des uni- 
tés détenant des noyers) ou vient en complément de 
grandes cultures (3% des unités) ou de maraîchage-
horticulture (2% des unités). Ces exploitations 
concentrent la moitié du verger régional. La part 
des surfaces en noyers dans leur SAU est faible (14% 
en moyenne).

45% des exploitations nucicoles sont spécialisées 
en arboriculture : la production fruitière totalise 
alors les deux tiers de l’activité. Pour ces 
exploitations, de taille généralement modeste 
(la moitié dispose de moins de 8 ha de SAU), les 
noyers tiennent une place importante : 60% de 
leur SAU en moyenne.

En 2013, en Aquitaine, 1 000 exploitations valorisent plus de 6 000 hectares de noyers. Le verger de noyers poursuit sa 
progression déjà constatée en 2007. L'Aquitaine, 2ème région de production de noix, détient 30% de la noyeraie française. 
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Surfaces en hectares
par maille de 625 hectares (*)

11 et plus
2 à 11

Moins de 2

Un verger bien implanté en Dordogne

Sources : Geofla, RA 2010

Franquette totalise trois quarts des surfaces
On retrouve majoritairement les quatre variétés qui font la renommée 
de l'AOP « noix du Périgord » : Franquette, Grand Jean, Corne et 
Marbot.  Franquette totalise à elle seule 75% des surfaces

Hors de la zone d’appellation, la gamme variétale se diversifie, avec 
le développement de variétés hybrides plus productives et à mise 
à fruits plus rapide telles que Fernor et Lara. En Lot-et-Garonne, la 
variété Lara représente désormais la moitié des surfaces de noyers 
du département. 

Franquette totalise trois quarts des surfaces en 2013
Répartition des surfaces par variété

Source : Agreste - Inventaire national des vergers

Autres 3%

Fernor 5%

Lara 7%

Grand-Jean 4%

Corne 5%

Franquette 76%

(*) Densité estimée après 
carroyage et lissage des 
données géolocalisées au siège 
d'exploitation. 
Rayon de lissage 5 km. 
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Les organisations de producteurs traitent près de trois quarts
 des volumes de noix commercialisés

Part des volumes commercialisés au départ de l'exploitation en 2006 et 2012

Âge du verger de noyers pour les principales variétés
En part sur la surface totale

Unités : hectare, %

Ensemble Franquette Corne Grandjean Lara

moins de 5 ans 13,9 10,3 0,9 s 21,4

de 5 à 10 ans 10,1 10,5 1,3 s 19,5

de 10 à 15 ans 20,2 21,8 5,1 2,4 21,8

de 15 à 20 ans 12,9 15,1 3,6 6,6 12,0

de 20 à 25 ans 16,0 18,1 1,4 5,6 24,3

de 25 à 30 ans 4,7 5,7 3,6 5,2 s

de 30 à 35 ans 5,5 5,6 11,4 10,5 s

de 35 à 40 ans 4,6 4,4 15,0 9,5 s

de 40 à 45 ans 5,9 5,1 20,0 19,5 0,0

de 45 à 50 ans 2,3 2,1 8,0 6,2 0,0

plus de 50 ans 3,9 1,3 29,7 33,7 0,0

Surface totale 6 088 4 577 317 233 443

s : secret statistique
Source : Agreste - Inventaire national des 

vergers

Méthodologie :
L'enquête « Inventaire national des vergers » réalisée par le ministère 
de l'Agriculture, est prescrite par le décret n°2011-670 du 14 juin 
2011. Elle permet de connaître précisément l'état des superficies 
arboricoles et du potentiel de production des arbres afin d'améliorer 
les outils de prévision de récolte et ainsi de mieux gérer les flux de 
marchés.

L'inventaire national des vergers a été réalisé au printemps 2013. Les 
renseignements recueillis concernent la situation des vergers au 1er 
avril 2013 et la commercialisation des quantités récoltées en 2012 
(exceptionnellement 2011 pour les agrumes et les pommes). 

L'unité statistique enquêtée est l'exploitation agricole ayant 
déclaré au RA 2010 une surface d'au moins un hectare en vergers 
de pommiers, de pêchers, d'abricotiers, de pruniers, de kiwis, de 
noyers ou d'agrumes ou d'au moins 50 ares en vergers de poiriers, de 
cerisiers,  ou de raisins de table.

La comparaison 2007-2013 est faite à champ constant en appliquant 
à l'inventaire 2007 les seuils minima par exploitation de 2013.

Un quart du verger a moins de dix ans
L’âge moyen du verger est passé de 21 ans en 2007 
à 22 ans en 2013. La structure par âge de la noyeraie 
régionale montre un renouvellement régulier des 
plantations (à noter toutefois une renouvellement 
plus important après la tempête de 1999 - tranche  
10-15 ans). Globalement un quart du verger a moins 
de 10 ans. La strate 10-25 ans représente la moitié des 
surfaces et les vergers de 25 ans et plus, le quart. Le 
noyer a une durée de vie très longue et conserve un 
bon potentiel de production, même âgé.

Un savoir-faire en cerneaux
La noix sèche représente la majorité des volumes 
commercialisés (84%).

La part des noix commercialisées en cerneau après 
énoisage sur les exploitations, représente 11% des 
volumes totaux (en équivalent sec). La région affiche 
ainsi le plus fort taux de commercialisation pour ce 
produit. Le cerneau de noix du Périgord est le seul a 
bénéficier d’une Appellation d’Origine Protégée. 

La noix fraîche, marché étroit et limité dans le temps, 
totalise 5% des quantités commercialisées. Le 
commerce de ce produit concerne surtout le Lot-et-
Garonne, avec notamment la variété Lara .

Une filière bien structurée
Plus de la moitié des nuciculteurs (57%) adhère à 
des organisations de producteurs (coopératives, 
syndicats, associations). Celles-ci représentent les 
premiers metteurs en marché. En 2012, elles ont 
traité 72% des volumes commercialisés par les 
exploitations (part identique en 2006). 

La vente directe aux consommateurs demeure faible : 
moins de 3% des volumes commercialisés.
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Source : Agreste - Inventaire national des vergers

Les moins de 5 hectares détiennent le quart des surfaces en 2013
Superficies en noyers selon la taille des vergers en 2007 et 2013
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Chiffres et données
Agreste Aquitaine

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Aquitaine

Enquête Inventaire des vergers 2013
L’Aquitaine, 4ème région française pour la pomme de table

Chiffres clés 2013
Unités : nombre, ha, %

Dordogne Gironde Landes
Lot-et-

Garonne
Pyrénées-

Atlantiques
Aquitaine France

Exploitations en ayant 89 21 10 170 12 302 3 942
Evolution2013/2007 -24 24 0 -22 ns -20 -17

Superficies nettes (ha) 1 686 172 56 1 798 78 3 789 37 296
dont en production 1 592 162 46 1 725 76 3 601 34 821
Evolution des surf. nettes 
2013/2007 3 5 ns -5 -14 -1 -6

ns : non significatif                                                                     Source : Agreste - Inventaire national des vergers

Dordogne et Lot-et-Garonne : 92% des surfaces 
régionales 
Avec une superficie nette de 3 650 hectares en 2013 
(relativement stable depuis 2007), le verger de pommiers 
de table est le troisième verger en Aquitaine après la 
prune à pruneaux et la noix. La région représente 10% 
des surfaces nationales de pommiers. Elle est ainsi la 
4ème région française pour les surfaces, derrière PACA, 
Midi-Pyrénées et Pays de Loire.

L’essentiel de la production se répartit sur deux 
départements : Lot-et-Garonne et Dordogne avec 
respectivement  47% et 44% de la surface régionale. 

Un secteur qui se concentre
En 2013, on compte 300 producteurs entrant dans le 
champ de l'enquête. Un quart des exploitations ont moins 
de 3 hectares de vergers mais elles ne détiennent que 4% 
de la surface régionale. A l'opposé, vingt-six producteurs 
(8% de l’effectif ) détiennent plus de 30 hectares et 
possèdent plus de 40% du verger régional.

La production de pommes s’inscrit depuis longtemps dans 
un mouvement de concentration. Depuis 2007, l'Aquitaine 
a perdu 20% des exploitations détentrices de pommiers. 
Les moins de 3 hectares sont les plus affectées.  

La production de pommes, une filière spécialisée 
La production de pommes est une des filières les plus 
spécialisées. Pour près de trois exploitations sur quatre la 
production fruitière représente les deux tiers de l'activité 
agricole. Le poids de ces exploitations spécialisées 
est important : elles cultivent 92% du verger régional. 
Les pommiers couvrent 40% de leur SAU. Pour deux 
exploitations sur cinq, ils sont la seule espèce fruitière 
cultivée. 

Les unités à dominante polyculture-élevage représentent 
près de 20% de l’effectif des pomiculteurs mais seulement 
7% du verger. Ces exploitations détiennent 4,4 hectares 
en moyenne. La part qu’occupent les pommiers dans leur 
SAU est alors relativement faible (moins de 10%).

Une large gamme variétale
Le groupe des Golden totalise 31% du verger régional 
(en progression de 5% depuis 2007). Pour ces variétés, 
plus de trois quarts des vergers sont implantés dans le 
nord-est du département de la Dordogne où débute l'aire 
d'appellation «Pomme du Limousin», qui met en valeur la 
Golden d'altitude, seule pomme française a avoir obtenu 
une Appellation d’Origine Protégée  (AOP). 

En 2013, en Aquitaine, près de 300 exploitations valorisent 3 790 hectares de pommiers. La région totalise 10% des surfaces 
nationales pour cette espèce mettant en valeur une large gamme variétale et de haute qualité. Fruit d'une profonde 
restructuration, à la fois des exploitations (- 20% depuis 2007) mais également des surfaces, le verger de pommes aquitain se 
modernise, se professionnalise et se concentre.
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Surface en hectares
par maille de 625 hectares (*)

16 et plus
de 2 à 16
Moins de 2

Un verger implanté en Dordogne et Lot-et-Garonne

Sources : Geofla, RA 2010

(*) Densité estimée après 
carroyage et lissage des 
données géolocalisées au siège 
d'exploitation. 
Rayon de lissage 5 km. 

Répartition des surfaces selon les principaux groupes de variétés en 2013 
Unités : hectare, %

Aquitaine dont 
Dordogne

dont 
Lot-et-Garonne

Surfaces
Evolution 

2013/2007
Surfaces

Evolution 
2013/2007

Surfaces
Evolution 

2013/2007
G. Golden 1 192 5 922 13 247 -13
G. Gala 571 -10 160 -12 348 -11
G. Braeburn 225 -12 122 9 91 -29
G. Fuji 300 28 111 22 166 35
G. Pink Lady 231 12 44 27 183 8
G. Granny 218 -11 80 -23 102 -14
Rouges américaines 209 -43 82 -28 109 -49
Reinette du Canada 178 4 37 -17 125 20
Reinettes diverses 224 -7 19 -36 162 -6
Reine des Reinettes 25 -16 ns ns 18 -23
Résistantes tavelure 111 17 33 -8 65 29
Autres variétés 305 38 73 9 183 48
Ensemble 3 789 -1 1 686 3 1 798 -5

Source : Agreste - Inventaire national des vergers
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Age du verger de pommiers pour les principaux groupes de variétés
En part sur la surface totale

Unités : hectare, %

Ensemble Golden Gala Braeburn
Rouges

 Am.
Granny 
Smith

Fuji
Pink
 Lady

moins de 2 ans 5,2 6,1 2,5 s s 2,1 5,1 2,6

2-5 ans 8,6 11,2 5,1 s 2,8 4,6 10,2 6,1

5-8 ans 11,1 11,5 2,9 4,6 s 7,7 9,2 16,6

8-11 ans 8,8 8,7 4,2 4,2 3,3 9,9 17,8 3,9

11-14 ans 10,3 7,3 15,4 15,5 1,9 7,6 9,6 11,4

14-17 ans 12,0 8,3 19,2 18,8 10,0 5,8 23,3 46,9

17-20 ans 15,7 23,0 22,0 22,9 3,9 2,4 17,8 0,5

20-23 ans 11,0 13,5 14,2 9,5 20,3 14,2 4,0 s

23-26 ans 4,4 2,4 3,5 3,6 12,7 16,6 s 0,0

26-29 ans 5,7 2,9 2,5 9,7 19,5 18,5 s 6,5

29-32 ans 3,0 2,3 1,4 2,0 15,0 4,1 s s

plus de 32 ans 4,2 2,8 7,1 4,3 9,5 6,6 1,4 3,0

Surface totale 3 789 1 192 572 225 209 218 300 231

Source : Agreste - Inventaire national des vergers 

Méthodologie :
L'enquête « Inventaire national des vergers » réalisée par le 
ministère de l'Agriculture, est prescrite par le décret n°2011-670 
du 14 juin 2011. Elle permet de connaître précisément l'état des 
superficies arboricoles et du potentiel de production des arbres 
afin d'améliorer les outils de prévision de récolte et ainsi de 
mieux gérer les flux de marchés.

L'inventaire national des vergers a été réalisé au printemps 
2013. Les renseignements recueillis concernent la situation des 
vergers au 1er avril 2013 et la commercialisation des quantités 
récoltées en 2012 (exceptionnellement 2011 pour les agrumes 
et les pommes). 

L'unité statistique enquêtée est l'exploitation agricole ayant 
déclaré au RA 2010 une surface d'au moins un hectare en vergers 
de pommiers, de pêchers, d'abricotiers, de pruniers, de kiwis, 
de noyers ou d'agrumes ou  d'au moins 50 ares en vergers de 
poiriers, de cerisiers,  ou de raisins de table.

La comparaison 2007-2013 est faite à champ constant en 
appliquant à l'inventaire 2007 les seuils minima par exploitation 
de 2013.

Les vergers de plus de 30 hectares : 9% des exploitations et 43% des surfaces en 2013
Superficies en pommiers de table selon la taille des vergers en 2007 et 2013

Exploitations
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Source : Agreste - Inventaire national des vergers

Les variétés bicolores Gala, Braeburn, Pink Lady et Fuji totalisent 
ensemble plus du tiers des surfaces régionales. Elles dominent 
en Lot-et-Garonne où elles trouvent un terroir idéal pour leur 
épanouissement et leur coloration. 

Le déclin des Rouges américaines et Granny Smith se poursuit. 
Ensemble elles ne représentent que 12% du verger (5 points de 
moins par rapport à 2007).

Les variétés résistantes à la tavelure (Ariane, Goldrush…) qui 
constituent une alternative pour diminuer l'utilisation des produits 
phytopharmaceutiques progressent. Toutefois, leur part sur le total 
est encore modeste (3% des surfaces).

Un verger vieillissant
Globalement, l’âge moyen du verger aquitain est passé de 11,7 ans 
en 2007 à 14,2 ans en 2013. L’examen de la répartition par tranche 
d’âge montre un accroissement sensible des vergers de plus de 
20 ans qui représentent désormais 28% des surfaces contre moins 
de 20% en 2007.

Le verger de Dordogne est le plus jeune, 12,9 ans en moyenne, 
contre 15 ans en Lot-et-Garonne et près de 18 ans en Gironde.

La tendance à une pratique de plantation de plus en plus dense se 
confirme : 2 100 pieds à l’hectare en moyenne pour les plantations 
de moins de 3 ans contre 2000 pieds/ha pour les plantations de 5 à 
10 ans et 1 600 pieds /ha pour les plus de 20 ans.

Les organisations de producteurs conservent difficilement la 
première mise en marché 
Les organisations de producteurs (OP) (coopératives, syndicats, 
associations) demeurent les premiers metteurs en marché mais leur 
influence régresse : elles ont traité 53% des volumes commercialisés 
en 2011 contre 67% en 2006. Moins de deux producteurs sur cinq 
sont adhérents à une OP en 2013. Ils regroupent plus de la moitié des 
surfaces régionales de pommiers.

La perte de part de marché des OP a profité aux grossistes, à la 
vente directe à la distribution (centrale d’achat, plate-forme...) et à 
l’exportation directe.

La vente directe aux consommateurs (vente à la ferme, sur les marchés, 
bord de route...), concerne une centaine de producteurs, généralement 
détenteurs de vergers de petites tailles : la moitié détiennent moins de 
4 hectares.

Les organisations de producteurs 
 traitent la moitié des volumes commercialisés

Part des volumes commercialisés au départ de l'exploitation en 2006 et 2011
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Source : Agreste - Inventaire national des vergers


